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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Huit Novembre  Deux Mil Quatorze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. REIFFERS Josy, Mme BOST Christine, 
M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, M. PUJOL Patrick, 
Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, M. DUCHENE Michel, Mme TERRAZA Brigitte, M. TOUZEAU Jean, 
Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, Mme FERREIRA Véronique, 
M. HERITIE Michel, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, 
Mme ZAMBON Josiane, M. AOUIZERATE Erick, Mme BEAULIEU Léna, Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, 
M. BONNIN Jean-Jacques, Mme BOUDINEAU Isabelle, M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume, Mme BOUTHEAU Marie-Christine, 
Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, 
Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, 
Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, 
M. DELAUX Stéphan, M. DELLU Arnaud, Mme DESSERTINE Laurence, Mme FAORO Michèle, M. FELTESSE Vincent, 
M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, Mme FORZY-RAFFARD Florence, M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES 
 Magali, M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, M. HICKEL Daniel, M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, 
M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, Mme LAPLACE Frédérique, Mme LEMAIRE Anne-Marie, 
M. LOTHAIRE Pierre, Mme LOUNICI Zeineb, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. NJIKAM MOULIOM Pierre 
De Gaétan, M. PADIE Jacques, Mme PEYRE Christine, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, 
Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL 
PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, Mme THIEBAULT Gladys, M. TOURNERIE Serge, 
Mme TOUTON Elizabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. LABARDIN Michel à M. BOBET Patrick 
M. MAMERE Noël à M. CHAUSSET Gérard à partir de 12h 
Mme VERSEPUY Agnès à M. MANGON Jacques 
Mme TERRAZA Brigitte à M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume à partir de 11h 
Mme WALRYCK Anne à M. ALCALA Dominique à partir de 12h30 
Mme KISS Andréa à Mme. BOST Christine 
M. TURON Jean-Pierre à Mme ZAMBON Josiane à partir de 10h50 
M. VERNEJOUL Michel à M. ANZIANI Alain 
Mme AJON Emmanuelle à Mme DELAUNAY Michèle 
M. BONNIN Jean-Jacques à Mme BERNARD Maribel à partir de 12h20 
M. BOUTEYRE Jacques à Mme LAPLACE Frédérique 
Mme BREZILLON Anne à M. BRUGERE Nicolas à partir de 12h 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 

Mme DESSERTINE Laurence à M. DELAUX Stéphan à partir de 12h10 
M. DUBOS Gérard à M. DELLU Arnaud 
M. FETOUH Marik à M. ROBERT Fabien 
M. GARRIGUES Guillaume à Mme CHABBAT Chantal à partir de 12h30 
Mme JARDINE Martine à Mme FERREIRA Véronique 
M. LAMAISON Serge à Mme DE FRANCOIS Béatrice jusqu'à10h25 
M. LE ROUX Bernard à Mme BOUDINEAU Isabelle 
M. MILLET Thierry à Mme PEYRE Christine jusqu'à 12h puis à M. MARTIN Eric 
Mme PEYRE Christine à Mme LEMAIRE Anne-Marie à partir de 12h 
M. RAUTUREAU Benoît à M. RAYNAL Franck à partir de 12h30 
M. ROSSIGNOL-PUECH Clément à M. HURMIC Pierre à partir de 12h30 
Mme TOURNEPICHE Anne-Marie à M. TOURNERIE Serge 
M. TRIJOULET Thierry à M. HERITIE Michel à partir de 11h05

 
 
EXCUSES : 
 
Mme. CAZALET Anne-Marie 
LA SEANCE EST OUVERTE 



 2
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Monsieur DAVID présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Ainsi que le prévoit le contrat de gérance conclu le 16 février 1994 entre la Communauté 
urbaine de Bordeaux et l’Office Public de l’Habitat Aquitanis, il vous est proposé d’examiner 
le compte de résultat et le rapport d’activité de l’Office chargé de gérer les immeubles bâtis 
et occupés du patrimoine privé communautaire. 
 
Rappel est ici fait que cette gestion organise essentiellement la prise en charge des 
occupants présents dans les immeubles acquis par la Communauté urbaine. Elle se 
poursuit jusqu’au moment où les services opérationnels ont besoin des biens pour réaliser 
leurs projets. Des solutions sont alors recherchées pour les occupants qui resteraient 
encore présents. 
 
Le caractère très précaire des occupations explique la spécificité de la gestion de l’OPH 
Aquitanis.    
 
Celui-ci orchestre les nombreuses interventions diverses et variées auprès des locataires 
qu’il faut parfois accompagner socialement. 
 
A la fin de l’année 2013, le parc géré était composé de 181 locaux, dont un peu plus de la 
moitié était située sur la commune de Bordeaux et les 2/3 des locaux étaient à usage 
d’habitation.  
 
Les documents présentés ici constatent pour 2013 une diminution importante des locaux 
gérés par Aquitanis, avec beaucoup plus de libération de locaux que de nouvelles mises en 
gestion. 
 
Pour 2013, 1 621 124,07 euros ont été encaissés en recettes dont 1 567 347,78 euros en 
loyers.  
 
L’OPH Aquitanis ayant fait de gros efforts les années précédentes sur le gros entretien, les 
dépenses de 2013 ont porté principalement sur l’entretien courant.   
 

 
Contrat de gérance Cub/Office Public de l'Habitat A quitanis - Compte de 
résultat - Rapport d'activité pour l'année 2013 - A pprobation - Décision 
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En cohérence avec le constat de la baisse du nombre d’immeubles en gestion, l’excédent 
de gestion reversé par l’OPH Aquitanis pour l’année 2013 est en légère baisse  par rapport 
à celui versé en 2012, s’élève à 1 193 559,60 euros.    
 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis, d’adopter les termes de la délibéra tion suivante :  
  
Le Conseil de Communauté, 
 
VU le contrat de gérance conclu le 16 février 1994 entre la Communauté urbaine de 
Bordeaux et l’OPH Aquitanis 
VU le rapport d’activité de l’année 2013 
VU les documents comptables de l’exercice 2013 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT QUE 
 
Les documents présentés par l’OPH Aquitanis au titre du résultat de l’année 2013 sont 
acceptables et le reflet de la gestion constatée. 
 

DECIDE 
 
Article unique  : Le Conseil de Communauté approuve les documents présentés par l’OPH 
Aquitanis au titre du résultat de l’année 2013. 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité des suffrages exprimés. 
Mmes de François, Poustynnikoff, MM. Mangon, Héritié, Bourrouilh-Parège  ne participent 
pas au vote 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 28 novembre 2014, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
Le Vice-Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN DAVID 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
5 DÉCEMBRE 2014 

 
PUBLIÉ LE : 5 DÉCEMBRE 2014 

 


